
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 21 octobre 2021 au 22 octobre 2021

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 3 : faire de la formation la garantie des emplois de 
demain

A3

Travaux dans les E.P.L.E. 331

Le Conseil Régional,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Education et notamment son article L214-6,

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2021 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

VU l’avis du Conseil économique, social et environnemental régional du 19 octobre
2020

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Jeunesse,  emploi,  formations,  lycée  et
orientation

ENTENDU les  interventions  de  :  Sabine  LALANDE,  Mélanie  COSNIER,  Sophie
CASCARINO, Mahaut BERTU, Arash SAEIDI, Sandra IMPERIALE, Gabriel de
CHABOT,  Franck  NICOLON,  Philippe  BARRE,  Eléonore  REVEL,  Anita
DAUVILLON,  Christine  TAFFOREAU-HARDY,  Béatrice  ANNEREAU,  Jean-Luc
CATANZARO, Séverine ORDRONNEAU, Guillaume GAROT, Roch BRANCOUR,
Isabelle LEROY, Franck LOUVRIER, Nathalie POIRIER,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
l'inscription à la Décision modificative n°2-2021 d'une dotation de 967 000 euros d'autorisations
d'engagement au titre du programme n° 331 : "Travaux dans les EPLE". 
 
AFFECTE 
une  autorisation  d'engagement  d’un  montant  de  355  000  €  pour  la  prise  en  charge  des
dépenses relatives aux protocoles transactionnels pour l’opération « Construction d’une halle
travaux publics et d’un pôle Génie Civil et Construction mécanique et reconstruction des ateliers
» au lycée CFA de Narcé à Brain sur L’Authion (49); 
 
AFFECTE 
une  autorisation  d'engagement  d’un  montant  de  180  000  €  pour  la  prise  en  charge  des
dépenses relatives au protocole transactionnel dans le cadre de l’opération de « Construction du
lycée Ile de Nantes »; 
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AFFECTE 
une autorisation d'engagement d’un montant 432 000 € pour la prise en charge des dépenses
de fonctionnement indispensables dans les cadre des opérations de travaux dans les EPLE.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Printemps des Pays de la Loire 
Abstentions : Groupe Démocrates et progressistes 

REÇU le 25/10/21 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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